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Contrôle de la politique européenne par les Parlements nationaux dans les Etats membres

Question n°1°

Depuis 1999 la Commission des Affaires étrangères et européennes est associée plus étroitement à
l'évolution de la politique européenne.

Elle est consultée non seulement avant et après les réunions du Conseil européen mais aussi avant les
réunions du CAG.

En vue de la préparation de la CIG elle se réunit avec les représentants du Gouvernement une fois par
semaine.

La Commission traite tous les dossiers de fond (p.ex. politique du siège, réorganisation du Conseil etc.)

Question n°2

Oui

Oui

Question n°3

Oui

Question n°4

L'article 7 a trait à la hiérarchie des normes en droit communautaire et à la transparence. L'article 7 doit
se lire en conjonction avec d'autres articles du Règlement intérieur, notamment l'article 6 (secret
professionnel), l'article 8 (débats publics) et surtout l'article 9 (publicité des délibérations).

Une définition de l'acte législatif n'existe pas encore. La discussion à ce sujet est en cours au sein de la
CIG.



Il est, partant, difficile de porter un jugement sur la portée de l'article 7 du Règlement intérieur, mais de
l'avis de la délégation de la Chambre des Députés luxembourgeoise, les dispositions de l'article 7 sont
suffisantes en l'espèce.

Quant à la transparence, l'article 7 semble également donner satisfaction. Dans ce contexte, il y a lieu de
noter qu'il existe une bonne et une mauvaise application de la transparence. Certains actes et pièces ne
doivent pas être rendus publics tant que les négociations sont en cours.

Question n°5

Sur notre demande l'échange d'informations par e-mail a toujours été efficace. Par ailleurs la coopération
interparlementaire a toujours été assurée de façon satisfaisante.

Question n°6°

Oui.

Il est souhaitable que la transmission de tous les documents pertinents soit assurée avant les réunions.


